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SENAT. convenable, et que leurs délibérations reçoivent 
de la part de Votre Excellence l’interprétation la 
plus favorable.

L’honorable Président du Sénat a alors dit: 
M. l'Orateur,

J’ai ordre de Son Excellence le Gouverneur 
général de vous déclarer qu’elle a une confiance 
entière en la fidélité et l’attachement des Com
munes à la personne de Sa Majesté et à son 
gouvernement ; et ne doutant point que leurs 
délibérations ne soient conduites avec sagesse, 
modération et prudence, elle accorde, et en 
toute occasion elle reconnaîtra et permettra 
l’exercice de leurs privilèges constitutionnels.

J’ai aussi ordre de vous assurer que les Com
munes auront un facile accès auprès de Son 
Excellence en tout temps et que leurs délibéra
tions ainsi que vos paroles et vos actes rece
vront toujours de sa part l’interprétation la.plus 
favorable.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur 
général d’ouvrir la session par le gracieux 
discours suivant :

Séance de jeudi, le 7 février 1901. 
Présidence de l’honorable L. G. POWER.
La séance est ouverte à 2.30 heures de 

l'après-midi.
La prière est récitée.

NOUVEAU SENATEUR.

L’honorable John Valentine Ellis, de la 
cité de Saint-Jean, N.-B., est présenté et 
prend son siège.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après le Sénat reprend sa 
séance.

Son Excellence le Très honorable et blen- 
almê cousin, le Très Honorable Sir Gilbert 
John Elliott, comte de Minto et vicomte 
Melgund, comté de Forfar, dans la pairie 
du Royaume-Uni, baron Minto de Minto, 
comté de Roxburgh, dans la pairie de la 
Grande-Bretagne, baronnet de la Nojnvelle- 
Ecosse, chevalier Grand-Croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et 
Saint-Georges, etc., etc.. Gouverneur géné
ral du Canada, étant assis dans le fauteuil, 
sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gen
tilhomme Huissier de la Verge Noire de se 
rendre fi la Chambre des communes et d’in
former cette Chambre “ que c’est le plaisir 
de Son Excellence que les communes se ren
dent auprès d’Elle, dans la salle du Sénat

La Chambre des communes étant venue 
avec son Orateur ;

L’honorable LOUIS-PHILIPPE BRO
DEUR a dit :
Qu'il plaise a Votre Excellence,

La Chambre des communes m’a élu comme 
son Orateur, bien que je sois peu capable de 
remplir les devoirs importants qui me sont par 
là assignés.

SI dans l’exécution de ces devoirs il m’arrive 
jamais de tomber en erreur, Je prie que la faute 
me soit imputée et non aux Communes, dont Je 
suis le serviteur, et qui, afin de pouvoir mieux 
remplir leurs devoirs envers leur roi et leur 
pays, réclament respectueusement par ma bouche 
tous leurs droits et pouvoirs incontestés, deman
dant 1 spécialement qu’elles puissent avoir liberté 
de paroles dans leurs débats, accès auprès de la 
personne de Votre Excellence en tout temps

Honorables messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des communes :

Depuis notre dernière réunion l'empire a eu
à pleurer la mort de Sa Majesté la Reine Vic
toria. La sympathie et les regrets provoqués 
par ce triste événement dans tout l’univers té
moignent, avec la plus haute éloquence, de quelle 
manière Sa Majesté sut toujours s’acquitter 
de ses devoirs comme femme et. comme souve
raine Jusqu’à la fin de son règne si exception, 
nellement long et glorieux, et ces sentiments 
j’ose ajouter qu’ils ne furent, dans aucune autre 
partie de ses vastes possessions, plus intenses 
qu’au Canada ; aussi allez-vous transmettre à 
la famille royale l’expression de votre condo
léance, en même temps qu’au nouveau Roi, Celle 
de votre fidélité.

Nos régiments qui étaient allés combattre en 
Afrique sont presque tous de retour ; J’ai la très 
vive satisfaction de pouvoir vous dire que ceux 
que les ont commandés dans cette rude cam
pagne sont unanimes à faire les plus grands 
éloges de leur bravoure et de leur bonne con
duite.

La confédération des diverses provinces d’Au
stralie, basée sur à peu près les mêmes princi
pes que celle du Dominion, démontre qu’il vient 
de se faire encore un pas vers la consolidation 
des parties éloignées de l’empire et, certes, cet 
événement va vous donner lieu d’adresser au 
nouvel état vos plus sincères félicitations.

Avant le deuil profond dont l’empire vient 
d’être affligé, j’avais, d'après l’avis de mes minis
tres, invité en votre nom Son Altesse Royale le


